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Nouveau en 2009 :
2ème année du DUT Génie Civil

orientation Bâtiment 
en apprentissage

• Alternance
• Insertion professionnelle rapide
• Rémunération conventionnelle de 

la branche du BTP

En partenariat avec :
le CFA BTP de Meurthe et Moselle - Meuse

la FFB Lorraine

GC

« Une autre 
manière de 
suivre des 
études »
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• Admission en 2ème année (semestres 1 et 2 validés)

• Recrutement dans une entreprise de Bâtiment :
L’apprenti(e) signe un contrat de travail avec l’Entreprise : il (elle) est donc salarié(e).

• Durée : 
13 mois à partir de juillet 2009.

• Formation à l’IUT de Nancy Brabois :
Les enseignements sont assurés par l’équipe du Département Génie Civil avec au moins 
20 % de professionnels.

• Formation dans l’Entreprise : 
La formation est assurée par un Maître d’Apprentissage qui suit la progression en 
relation avec l’équipe pédagogique.

• Calendrier, alternance :

• Salaire minimum :

• Aides à l’apprenti(e) :
– Aides à la restauration, à l’hébergement et au transport,
– Aide à l’acquisition d’un premier véhicule,
– Complémentaire santé.

• Aides à l’entreprise :
– Soutien à l’embauche,
– Soutien à la formation de maitres d’apprentissage,
– Exonération de certaines charges salariales.

Contacts IUT : 

François Desnouvaux, Chef de Département

Jean-Paul Roy, Responsable Apprentissage
jean-paul.roy@iutnb.uhp-nancy.fr

Age de l’apprenti(e) 18 à 20 ans 21 à 25 ans

1ère année du contrat 50 % du SMIC 55 % du SMIC

2ème année du contrat 60 % du SMIC 65 % du SMIC
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juillet août sept oct nov déc janvier février mars avril mai juin juillet
ENTREPRISE 
8 semaines IUT 8 semaines ENTREPRISE 

10 semaines IUT 8 semaines ENTREPRISE
10 semaines IUT 8 semaines ENTR. 

4 sem.

Pour en savoir plus :

www.lorraine.ffbatiment.fr
www.iutnb.uhp-nancy.fr

www.cfapam.net
www.saril.org
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